
COMMENT VOTER A L’ASSEMBLEE GENERALE DEMATERIALISEE D’AVRIL 2022 

 

Pour voter lors de l’assemblée générale ordinaire qui se déroule du samedi 02 avril 2022 à 09h00 

au jeudi 07 avril 2022 à 18h00, suivez les instructions suivantes. 

 

1 - Aller sur le site internet de la fédération www.chasse-correze.fr 

2 - Cliquer sur  « Espace Adhérent » pour une société de chasse ou sur « Espace Chasseur » si vous 

êtes un chasseur individuel 

 

 

Vous pouvez aussi taper le lien suivant dans votre navigateur internet : 

https://fdc19-2.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx 

Si rien ne se passe, et qu’un encadré s’affiche en haut de l’écran avec indiqué « fenêtre pop-up bloquée » ou 

« fenêtre indésirable bloquée », cliquer dessus et cocher « toujours autoriser … », puis cliquer à nouveau sur 

« espace adhérent ». 

3 – Entrer votre identifiant et votre mot de passe 

²  

Si vous votez en tant que représentant d’un territoire de chasse, votre identifiant et votre mot de 

passe sont ceux que vous utilisez pour saisir les prélèvements de grand gibier sur votre Espace 

Adhérent. 

Si vous votez en tant que chasseur, votre identifiant est votre identifiant Guichet Unique figurant 

sur votre validation du permis de chasser (14 chiffres en dessous du code barre) et votre mot de 

passe est votre date de naissance au format JJ/MM/AAAA (exemple 19/03/1960). 



4 – Pour consulter les vidéos des rapports de gestion (activité, financier, moral) ou les 

documents correspondants aux 7 votes, si vous votez en tant que représentant d’un territoire, 

cliquer sur « Société » puis « Circulaires » et choisissez la vidéo que vous souhaitez visionner: 

 

 

Si vous votez en tant que chasseur, Cliquer sur « Circulaires » et choisissez la vidéo que vous 

souhaitez visionner. 

 

 

5 – Pour voter, cliquer sur « Scrutin »: 

 

 

6 – Cliquer sur : 

 

Pour connaître vos capacités de vote 

 

 

 

 



Pour revenir au vote, cliquer sur : 

 

 

7 – Pour participer au scrutin, cliquer sur : 

 

 

Choisissez le PDF que vous souhaitez ouvrir afin de prendre connaissance des éléments avant de 

voter 

 

 

 

Vous pouvez alors consulter les documents relatifs à chaque vote : 

  



 

8 – Votez : 

 

 

 

 

Une fois que vous aurez choisi votre réponse et validé, vous aurez deux demandes de confirmation 

de votes : 

 

 



 

 

Si vous confirmez les deux fois, votre vote sera effectif et vous ne pourrez plus revenir en arrière. 

 

 

 

Pour toute question ou tout renseignement complémentaire, vous pouvez joindre le secrétariat de 

la fédération au 05-55-29-95-75, ou par mail à chasseurs.19@wanadoo.fr 

 


